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Évolution de l’apprentissage en Aquitaine

( Confirmation de la hausse du nombre d’apprentis constatée en 2005.

Au 1er janvier 2006, l’effectif total s’élève à 16500 apprentis dans les CFA et les SA aquitains.

Comme au niveau national, le nombre d’apprentis augmente entre 2005 et 2006 en Aquitaine (+4.50% contre +4.80% en France).

Cette augmentation est variable selon les départements :

Pyrénées Atlantiques (+9,80%), Landes (+7,45%), Lot et Garonne (+4,15%), Gironde (+3,40%) et Dordogne (+0,40%).

( Prépondérance des effectifs d’apprentis de niveau V :

Les formations de niveau V (+0,80% entre 2005 et 2006) accueillent une part très importante des apprentis (67% en Région contre 60% au niveau national).

Les effectifs d’apprentis dans les niveaux supérieurs de formation connaissent une croissance élevée : 8% pour les niveaux I et II, 18% pour le niveau III et 13% pour le niveau IV.

Répartition des apprentis par niveau de formation au 1er janvier 2006
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( Répartition équilibrée entre les formations industrielles et tertiaires sur les quatre dernières années 

Tous GFE confondus, 159 mesures de modification ont été décidées entre 2003 et 2006 2
Les décisions se répartissent de manière relativement équilibrée entre les formations relevant de GFE industriels (GFE 03 à 12 : 61 décisions) et de GFE tertiaires (GFE 13 à 20 : 68 décisions). Les formations « agricoles » (GFE 01 et GFE 02) représentent 13 % des décisions de modifications de la carte d’apprentissage. Les formations relevant du BTP couvrent, quant à elles, 6 % des modifications de carte.

Globalement, trois quarts des modifications sont des ouvertures ou augmentations de capacité d’accueil (76 %), les autres étant des fermetures ou réductions de capacité d’accueil (24 %).

Répartition des mesures de modification de la carte d’apprentissage 

par GFE entre 2003 et 2006
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Répartition des mesures par GFE :

· Les GFE 01 (production agricole et sylvicole-élevage) 06 (mécanique-automatismes) et 15 (commerce-distribution) représentent 40% des modifications.

La plupart des mesures prises dans ces 3 GFE sont des ouvertures ou des augmentations de capacité d’accueil (90 % dans le GFE 06, 71% dans le GFE 01 et 78% dans le GFE 15). Ainsi, le GFE 01 représente 12 % des ouvertures ou augmentations, le GFE 06 et le GFE 15 en représente 15 % chacun.
· Les décisions de fermetures et de réductions sont réparties sur l’ensemble des GFE. Néanmoins, les GFE 07, GFE 01 et GFE 15 concentrent 46 % des fermetures.

· Le GFE 12 (techniques graphiques-impression) n’a pas fait l’objet de modification de l’offre de formation par apprentissage. 
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Tableau récapitulatif des décisions modificatives de la carte d'apprentissage par type de mesure et GFE de 2003 à 2006
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2003

2004

2005

2006

1

Production agricole et sylvicole - élevage

3

3

5

2

2

4

1

20

2

Pêche – aquaculture - mer

1

1

3

Bâtiment gros œuvre –génie civil - extraction

1

1

2

4

4

Bâtiment équipements et finitions

2

1

2

5

5

Travail des métaux –structures métalliques - 

fonderie

1

1

1

3

6

Mécanique - automatismes

3

3

6

3

1

2

2

20

7

Electricité – électrotechnique - électronique

3

1

2

1

2

2

1

1

1

4

18

8

Travail des matériaux – industries de proces - 

laboratoire

1

1

1

1

4

9

Production alimentaire – production culinaire

3

1

1

2

7

10

Textile – habillement - cuir

1

1

11

Exploitation forestière – travail du bois

1

3

4

8

12

Techniques graphiques - impression

0

13

Transports – logistique –conduite –manutention -

magasinage

3

3

1

1

8

14

Tertiaire de bureau – tertiaire spécialisé - 

informatique

1

2

2

3

1

1

1

1

1

13

15

Commerce - distribution

1

3

6

2

1

5

1

2

2

23

16

Paramédical -travail social -soins personnels

1

1

2

1

1

1

7

17

Hôtellerie – restauration – tourisme - loisirs

0

5

3

8

18

Nettoyage – assainissement – environnement - 

sécurité

2

1

2

5

19

Techniques de la communication - média

1

1

2

20

Arts appliqués – arts du spectacle

1

1

2

Total

18

23

38

20

3

4

11

4

1

2

4

5

21

5

159

Fermeture

N°

GFE

Ouverture

Agmentation

Réduction


NB : Ne sont considérées que les décisions ayant un impact sur la capacité d'accueil. Les décisions d'ouvertures et fermetures, par transfert ou évolution de diplômes (rénovation), et celles relatives aux renouvellements de sections d’apprentissage, sont exclues. Par ailleurs, de nombreuses fermetures, en 2005, résultent d’une régularisation de situations antérieures (aucun recrutement d’apprentis depuis plusieurs années sur ces formations).

Répartition des mesures par niveau de formation:

· Le niveau IV enregistre le plus de mouvements (38 % du total des décisions) : 45 % du total des ouvertures et 31 % des fermetures. Sur les 33 ouvertures de formations de niveau IV, 15 concernent des Bac pro et 12 des BP.
· Le niveau V de formation représente 34 % des mouvements de la carte et 54% des fermetures. Le niveau V équivaut à la moitié de l’ensemble des diplômes proposés par la voie de l’apprentissage en Aquitaine. Sur les 21 formations ouvertes au niveau V, 16 concernent des CAP / CAPA et 4 des BEP.

· Les niveaux supérieurs (niveau I, II et III) représentent 28 % des mouvements. Près de 90% des mesures sont des ouvertures ou des augmentations, en particulier au niveau III. Ces trois niveaux de formation représentent 38 % des ouvertures entre 2003 et 2006, et 55 % des ouvertures décidées pour la rentrées 2006. Sur les 21 ouvertures au niveau III, 14 sont des BTS/BTSA et 4 des titres homologués.

Répartition des mesures par spécialité et par niveaux de formation:

· Dans les spécialités industrielles, près de la moitié des décisions sont des ouvertures et plus de la moitié de ces ouvertures concernent le niveau IV.

· Dans les spécialités du tertiaire, les ouvertures (63 % des mesures) se répartissent de manière plus équilibrée entre les différents niveaux de formation (32 % au niveau III, 28 % au niveau IV et 26 %au niveau V).

· Les fermetures relèvent à 54 % du niveau V et à 31 % du niveau IV. Dans les deux cas, elles concernent autant les spécialités industrielles que tertiaires.

Répartition géographique des mesures
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Orientations du Conseil Régional


Elles se définissent autour de 4 grands principes à savoir :

· Cohérence entre les 3 voies de formation (voie scolaire, apprentissage, programme régional de formation) :

Le principe de non concurrence est rappelé et la complémentarité entre les dispositifs de formation est recherchée.

Toute nouvelle demande d’ouverture de formation doit être proposée au regard de l’offre de formation existante sur un territoire donné. Il est ainsi considéré que l’aire géographique de recrutement d’un diplôme doit être différenciée selon le niveau de formation :

· Niveaux V et IV
:
département

· Niveau III
:
région

· Niveau II et I
:
inter-région

Le Conseil Régional d'Aquitaine souhaite également réaliser la mise en œuvre d’une articulation entre les 3 voies de formation, plus particulièrement à travers le développement de la mixité des publics au sein d’un même établissement.

Indicateur d’aide à la décision : évolutions des mouvements des 3 voies de formation
· Adaptation de l’offre aux besoins socio-économiques :

Le renforcement du partenariat CFA/Entreprise doit se traduire par le suivi des sortants en termes d’insertion professionnelle comme indicateur de l’adaptation de l’offre de formation aux besoins socio-économiques. A cet effet, le Conseil Régional d’Aquitaine a fait réaliser une enquête sur l’ensemble des sortants de 2004 dont les résultats devraient être disponibles pendant l’instruction de la carte.

En outre, il est demandé aux établissements de formation aquitains de se référer aux préconisations contenues dans les 14 contrats d’objectifs territoriaux signés entre la Région, l’Etat et les Branches Professionnelles. Il en va de même pour les branches professionnelles qui n’ont pas fait l’objet d’une signature d’un contrat d’objectifs territorial. Ainsi, cette liaison permanente entre le milieu de la formation et le milieu économique doit permettre une amélioration de l’adaptation de l’offre aux besoins socio-économiques.

Les demandes de formations nouvelles devront contribuer à l’organisation de filière par l’élévation du niveau de formation.

Les difficultés de recrutement d’apprentis dans certaines sections doivent être appréhendées de manière différente selon les cas rencontrés (métiers divers, métiers rares et formations ouvertes récemment).

Pour les sections à faibles effectifs (moins de 8 apprentis par année de formation) proposant des formations « non rares », le Conseil Régional d'Aquitaine analysera (courant octobre/novembre), en concertation avec les CFA, la nature des difficultés de recrutement. Les CFA concernés pourraient être amenés notamment à se positionner sur d’autres sections plus adaptées aux besoins de l’économie en contrepartie de la fermeture des sections à faibles effectifs ou envisager la mixité des publics.

Indicateur de résultat : taux d’insertion dans l’emploi

· Amélioration de la qualité des formations

Dans le cadre de la convention quinquennale 2007-2011 et notamment de la mise en œuvre des 7 missions de l’apprentissage, le CFA devra mettre en place sa gamme de services.  

Cette dernière présente les activités conduites par le CFA dans un objectif d'amélioration de la qualité de la formation et de développement des pratiques d'individualisation afin de  répondre, au mieux, aux problématiques d'hétérogénéité des apprenti(e)s et de mixité des publics accueillis.

Les CFA pourront prendre appui sur les résultats des travaux des expérimentations conduites de 2001 à 2006 (collectifs FSE) traitant de l’organisation et de l’instrumentation de l’individualisation, de la modularisation des parcours de formation et également de la diversification du choix professionnel des jeunes filles. 

Les activités proposées dans la gamme de service du CFA contribueront à structurer un dispositif d’individualisation visant à :

· accompagner le jeune tout au long de sa formation et dès la signature des contrats d’apprentissage en prenant appui sur la Plate-forme de l’Apprentissage 

· mettre en œuvre des réponses appropriées en partant de l’analyse des besoins de l’apprenti(e) aussi bien sur ses acquis scolaires, personnels que professionnels 

· organiser un parcours personnalisé et/ou modularisé en lien avec les périodes en entreprise

· favoriser la relation CFA-entreprise par l’Approche Compétences.

Pour ce faire, l’organisme gestionnaire et le CFA pourront s’inscrire dans la mise en œuvre d’une dynamique globale d’engagement quinquennal de progrès contractualisé avec la Région dans le cadre de la convention quinquennale 2007-2011, décliné en plan d’action annuel opérationnel.

Indicateurs d’impact  : taux de réussite aux examens / taux de rupture des contrats

· Promotion de l’égalité et lutte contre les discriminations

Les centres de formation sont incités à s’engager dans des actions visant à développer la parité sur des emplois plutôt féminins ou plutôt masculins.

Conformément au plan régional de lutte contre les discriminations adopté en Séance Plénière du Conseil Régional d’Aquitaine le 20 mars 2006, il convient également pour les établissements de mener à bien des actions visant à traiter les facteurs qui pourraient conduire à des inégalités et à l’exclusion. Ces actions concernent notamment le développement de compétences en interne afin de garantir à tout jeune l’accès à la qualification et à l’emploi, ainsi que la mobilité en Aquitaine (sociale, géographique, culturelle).


Modalités et traitement des propositions des CFA

( Conditions de recevabilité des demandes pour la carte 2007-2008 :
· limitation à deux demandes de modification priorisées par CFA : au-delà, dossier rejeté (cf. critères de non recevabilité)

· liaison d’une demande d’ouverture ou d’une augmentation de capacité d’accueil à une demande de fermeture ou à une diminution de capacité d’accueil ou à une proposition de réorganisation des formations à faible effectif lorsqu’il existe dans l’établissement de formation une ou des sections à faible effectif (inférieur à 8 par année de formation) ;

· réception des demandes au plus tard le 29 septembre 2006,

( Critères de non recevabilité (sans instruction préalable) :


•
au-delà de 2 demandes, rejet du dossier,
•
demande non priorisée,


•
demande déposée hors-délais,


•
demande d’ouverture renouvelée conforme à une demande antérieure rejetée, 

ne contenant pas des éléments nouveaux (liés au motif de rejet) ;


•
dossier incomplet (rubriques non traitées),


•
coût de formation irréaliste.

( Critères d’instruction :
· qualité générale du dossier,

· conformité au regard :

· des 4 orientations du Conseil Régional,

· du référentiel de formation,

· des compétences professionnelles des tuteurs en entreprise et intervenants des CFA ;

· des titres homologués portant précision de la date d’homologation,

· des équipements pédagogiques existants dans l’établissement,

· indicateurs de résultat et d’impact : bilan de la formation à présenter pour tout renouvellement de sections d’apprentissage et de formations ouvertes à titre expérimental ;

· indicateurs financiers : cohérence du budget de la formation proposée par rapport à des coûts de référence (fonctionnement et investissement) et au plan de financement envisagé.

Ouverture de formation dans les antennes existantes

Une formation existante sur un site de formation donné doit faire l’objet d’une demande de modification à la carte d’apprentissage quand il est souhaité sa création sur un autre site de formation.

Création, rénovation ou suppression de diplôme

Les structures pédagogiques concernées par ces modifications doivent impérativement présenter les demandes de modification de carte correspondantes.

Elles doivent, en effet, respecter dans les délais, les dates de dernières sessions d’examen de l’ancien diplôme et les évolutions en termes de réorganisation et de formation de formateurs, qui résultent de toute rénovation. En effet, il est essentiel d’éviter, comme cela s’est déjà produit, le refus par un jury d’examen de candidats préparés à l’ancien référentiel de formation.

Depuis avril 2005, les diplômes cités en annexe ont fait l’objet de rénovations. Ces modifications doivent être obligatoirement prises en compte. Nous invitons les CFA préparant à l’un de ces diplômes, et n’ayant pas fait de demande de régularisation auprès du Conseil régional, à lui adresser une demande de modification de carte.

Annexe

Liste relative à la création, la rénovation ou la suppression

de diplôme depuis avril 2005

Les éléments ci-dessous indiquent les modifications de diplômes, selon les arrêtés parus entre avril 2005 et avril 2006 (dernier arrêté pris en compte datant du 15/05/2006) et les CFA aquitains concernés, en vue d’un suivi des demandes de rénovation, pour la rentrée 2007 par le service Apprentissage du Conseil Régional Aquitaine.

Ces rénovations sont classées selon leur nature. Pour information, sont citées, en fin de document, les créations pures de diplômes (Education nationale seulement) pendant la même période.

Les diplômes rénovés avec changement d’intitulé 

GFE10

BAC PRO « Technicien de fabrication bois et matériaux associés, arrêté du 22/02/2006, Première session » : 2008 

Remplace le BAC PRO productique bois du 3/9/1997.

BAC PRO « Technicien de scierie », arrête du 22/02/2006, Première session : 2008 

Remplace le BAC PRO productique bois du 3/9/1997.

Le CFA des Industries du bois, à Seyresse, est concerné par ces modifications puisqu’il prépare le BAC PRO « Productique bois » en 2 ans. Il doit effectuer, pour la rentrée 2006, la demande correspondante et choisir entre les deux Bac pro créés en remplacement.
GFE13

CAP « Conducteur d'engins : travaux publics et carrières », arrêté du 24/03/2006, Première session : 2008.  

Remplace le CAP conduite d'engins de travaux publics du 9/8/1989.

La Section d’apprentissage du LP Porte du Lot à Clairac est concernée par cette rénovation, qu’il doit demander pour la rentrée 2006.
La Section d’apprentissage du LP Jean Pierre Champo à Mauléon est concernée par cette rénovation, qu’il doit demander pour la rentrée 2007 (prépare le CAP en 1 an).

Les diplômes supprimés et non remplacés

GFE07

BEP « Installateur-conseil en équipement électroménager », arrêté du 09/05/2006, dernière session : 2008. 

Cette suppression concerne le CFA de la Chambre des métiers de la Dordogne à Boulazac, qui doit en demander la fermeture pour la rentrée 2007.
GFE09

CAP « Salaisonnier, conserveur de viande », arrêté du 09/05/2006, » dernière session : 2007. 

Cette suppression concerne le CFA de la Chambre des métiers des Pyrénées Atlantiques (Bayonne), qui doit en demander la fermeture pour la rentrée 2006.


Les diplômes créés 

GFE 02

BAC PRO « Conduite et gestion des entreprises maritimes », arrêté du 25/07/2005, paru au Journal Officiel 212 du 11/09/2005, Première session : 2007.

BAC PRO « Electromécanicien marine », arrêté du 25/07/2005, paru au Journal Officiel 212 du 11/09/2005 Première session : 2007.

GFE 03/04

BAC PRO « Ouvrages du bâtiment : métallerie », arrêté du 09/05/2006, paru au Journal Officiel 115 du 18/05/2006, Première session : 2008.

BAC PRO « Technicien du froid et du conditionnement de l'air », arrêté du 03/05/2006, paru au Journal Officiel 113 du 16/05/2006, Première session : 2008.

GFE06

MC « Technicien(ne)  Ascensoriste (service et modernisation) » , arrêté du 24/03/2006 paru au Journal Officiel 81 du 05/04/2006, Première session : 2007.

GFE11

BAC PRO « Technicien constructeur bois », arrêté du 11/07/2005 paru au Journal Officiel 169 du 22/07/2005, Première session : 2007.

GFE16

BAC PRO « Services de proximité et vie locale », arrêté du 30/05/2005, paru au Journal Officiel 127 du 02/06/2005, Première session : 2007.
BAC PRO « Services en milieu rural », arrêté du 19/08/2005, paru au Journal Officiel 202 du 31/08/2005, Première session : 2007.

DE « Assistant familial (DEAF) », Diplôme d'Etat (DE) - Niveau V, décret du 30/12/2005 paru au Journal Officiel 304 du 31/12/2005, Première session : non communiquée.
GFE17

MC « Art de la cuisine allégée », arrêté du 24/03/2006 paru au Journal Officiel 81 du 05/04/2006, Première session : 2007.

MC « Organisateur de réceptions », arrêté du 09/05/2005 paru au Journal Officiel 116 du 20/05/2005, Première session : 2006.
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1 cf tableau récapitulatif des décisions modificatives de la carte entre 2003 et 2006 page 5


2 Les décisions relatives à l’ouverture et à la fermeture par transfert ou par évolution (rénovation de diplôme), « neutres » du point de vue de la capacité d’accueil sont exclues ici.
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Feuil1

		N°		GFE		Ouverture								Agmentation								Réduction								Fermeture								TOTAL

						2003		2004		2005		2006		2003		2004		2005		2006		2003		2004		2005		2006		2003		2004		2005		2006

		1		Production agricole et sylvicole - élevage		3		3		5		2						2																4		1		20

		2		Pêche – aquaculture - mer								1																										1

		3		Bâtiment gros œuvre –génie civil - extraction		1		1		2																												4

		4		Bâtiment équipements et finitions						2										1														2				5

		5		Travail des métaux –structures métalliques - fonderie		1				1																								1				3

		6		Mécanique - automatismes		3		3		6		3		1		2																		2				20

		7		Electricité – électrotechnique - électronique		3		1		2		1						2		2				1						1				1		4		18

		8		Travail des matériaux – industries de proces - laboratoire						1		1		1																				1				4

		9		Production alimentaire – production culinaire				3		1																1						2						7

		10		Textile – habillement - cuir																														1				1

		11		Exploitation forestière – travail du bois						1		3																						4				8

		12		Techniques graphiques - impression																																		0

		13		Transports – logistique –conduite –manutention -magasinage		3		3		1																								1				8

		14		Tertiaire de bureau – tertiaire spécialisé - informatique		1		2		2		3				1		1		1												1		1				13

		15		Commerce - distribution		1		3		6		2				1		5												1		2		2				23

		16		Paramédical -travail social -soins personnels		1		1		2				1				1								1												7

		17		Hôtellerie – restauration – tourisme - loisirs		0				5		3																										8

		18		Nettoyage – assainissement – environnement - sécurité				2		1																				2								5

		19		Techniques de la communication - média				1																										1				2

		20		Arts appliqués – arts du spectacle		1						1																										2

				Total		18		23		38		20		3		4		11		4				1		2				4		5		21		5		159






